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ANNEXE JUR. 7  FR 
 

ANNEXE 

RECTIFICATIF 

au règlement (CE) n° 753/2009 du Conseil du 27 juillet 2009 portant modification du 

règlement (CE) n° 43/2009 en ce qui concerne les possibilités de pêche et les conditions 

associées applicables à certains stocks halieutiques 

("Journal officiel de l'Union européenne" L 214 du 19 août 2009) 

Page 9, article 1er, point 8) b), relatif à l'annexe III, point 5 sexies 5, du règlement (CE) n° 43/2009 

Au lieu de: 

"5 sexies 5. Lorsqu’un échantillon visé au point 5 sexies 3, alinéa a), fait apparaître un pourcentage 

de juvéniles supérieur au seuil déclencheur, l’État membre côtier concerné interdit la 

pêche dans cette zone au moyen de tout autre engin que chalut pélagique, senne 

coulissante, filet dérivant et turlutte ciblant le hareng, le maquereau, le chinchard, 

senne ainsi que dragueur de pétoncles ou filet maillant." 

lire: 

"5 sexies 5. Lorsqu’un échantillon visé au point 5 sexies 3, alinéa a), fait apparaître un pourcentage 

de juvéniles supérieur au seuil déclencheur, l’État membre côtier concerné interdit la 

pêche dans cette zone au moyen de tout autre engin que chalut pélagique, senne 

coulissante, filet dérivant et turlutte ciblant le hareng, le maquereau, le chinchard, 

casier ainsi que dragueur de pétoncles ou filet maillant." 
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